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MOT DU PRÉSIDENT 

Monsieur le Ministre, 

 

Au nom du conseil d’administration, je vous transmets le rapport annuel du Cégep Gérald-Godin.  

 

Vous pourrez constater à la lecture des pages de ce rapport, la détermination et le dévouement 

d’une équipe dynamique qui a su relever des défis importants dans un contexte budgétaire qui reste 

toujours difficile.   

 

Cette année a été marquée par la mise en place du programme en soins infirmiers. L’arrivée d’une 

première cohorte aura nécessité un travail important en amont pour l’organisation de la grille de 

cours et l’aménagement des locaux.   

 

Par ailleurs, le Cégep a tenu la 2e édition de l’événement CRÉE TA VILLE. L’évènement a été un très 

grand succès regroupant de nombreux partenaires et participants.   

 

L’obtention de l’autorisation à donner le programme de Techniques de l’éducation à l’enfance nous 

permettra de mettre en place un deuxième programme attirant à l’enseignement régulier. 

 

Finalement si le Cégep réussit à bien des niveaux à se surpasser, l’équilibre budgétaire n’est pas 

encore atteint. Il faudra tôt ou tard que cesse cette ronde de compressions paramétriques qui 

affaiblissent les petits Cegeps sinon c’est tout le réseau qui risque de s’effondrer. 

 

 

Louis Bossé 

Président du conseil d’administration 
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

L’année 2014 – 2015 a permis au cégep Gérald-Godin de prendre un virage pour l’avenir.  La mise en 

place du programme en Soins infirmiers aura attiré 275 demandes d’admission, dont 65 ont été 

acceptées cet automne. 

De plus, les célébrations du 15e anniversaire ont culminé avec la réception de 400 invités, anciens 

étudiants, dignitaires et employés. 

L’année s’est conclue sur une autorisation favorable du ministre de l’Éducation pour donner le 

programme en Technique d’éducation à l’enfance, à l’enseignement régulier. 

Je tiens à remercier les membres du conseil d’administration, tous les personnels, étudiants et amis 

du cégep Gérald-Godin qui ont permis à l’institution de s’affirmer comme levier essentiel au 

développement de la communauté francophone de l’Ouest de Montréal.  

 

Christian Roy 

Directeur général 
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BILAN DU PLAN STRATÉGIQUE 

En conformité avec les exigences ministérielles, cette section du rapport annuel présente un 

sommaire de l’année scolaire 2014-2015 du point de vue de la direction générale. Le rapport se 

compose des sous-sections suivantes; 

- faits saillants; 

- analyse des résultats; 

- bilan; 

- priorités 2015-2016. 

FAITS SAILLANTS DE 2104-2015 
 

L’année 2014-2015 marquait le 15e anniversaire du cégep Gérald-Godin, le dernier- né du réseau des 

48 cégeps de la province. 

 

C’est avec fierté que nous avons souligné cet anniversaire tout au long de l’année grâce à 

l’engagement des personnes composant le comité du 15e. La programmation s’est articulée autour 

de trois éléments majeurs : la rentrée du personnel, le concert de l’orchestre suisse et le souper de fin 

d’année ouvert aux anciens, aux dignitaires et à tout le personnel. À l’occasion, du cocktail précédent 

le souper, fut dévoilée une vitrine dédiée aux retraités du cégep, fruit du chantier important que la 

Direction des ressources humaines a mené sur la reconnaissance. Enfin, la deuxième édition du 

concours techno CRÉETAVILLE aura suscité un sommet de participation et de collaboration avec nos 

partenaires; Hydro-Québec, Techno Montréal, École de Technologie Supérieure, École polytechnique, 

Commission scolaire des Trois-Lacs, CLD de l’Ouest de l’île, CRE de Montréal, Festival Euréka, 

Pharmascience, CHUM et C2 innovations, ouvrant la voie au développement de nouveaux 

partenariats. 

 

Pour 2014-2015, la priorité institutionnelle était de mettre en place le nouveau programme en soins 

infirmiers afin d’accueillir les premiers étudiants de ce programme, à l’automne 2015. Cette opération 

impliquait de nombreux chantiers : grille de cours, embauche de personnel, achat d’équipement et 

aménagement de locaux spécialisés, confection des horaires, promotion et communication. Elle a 

mobilisé le personnel de toutes les directions et fut couronnée de succès aux admissions avec 275 

demandes. Dans ce cas, il faut souligner l’excellente collaboration entre la coordonnatrice du 
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programme et le directeur des ressources matérielles qui a conduit à un aménagement de très haute 

qualité, sans dépassement de coûts. 

 

Cette vaste opération d’implantation n’a pas empêché le cégep de poursuivre le développement de 

l’offre de formation, une stratégie essentielle à la croissance des revenus, à la gestion de risque et au 

retour à l’équilibre budgétaire. En ce sens, nous avons formalisé la demande d’autorisation pour 

donner le programme de Techniques d’Éducation à l’Enfance, à l’enseignement régulier. À cet égard, 

une réponse positive du ministre de l’Éducation nous a été communiquée en août dernier, de sorte 

que nous pourrons accueillir une première cohorte de 50 étudiants en TEE, dès l’automne 2016. 

 

Inquiété par la baisse des admissions en 2014 dans les programmes existants, un comité institutionnel 

a été formé pour discuter des enjeux de recrutement. Parallèlement, la réflexion sur le 

positionnement du cégep s’est poursuivie au niveau de la direction. La stratégie de promotion s’est 

concentrée sur la conception et l’intégration d’un nouveau site WEB visant principalement les futurs 

étudiants et misant sur les grandes forces de Gérald-Godin : son personnel, son architecture et la 

qualité de son enseignement. 

 

À la formation continue, 2014-2015 fut une année de transition avec le départ à la retraite de la 

directrice et de la coordonnatrice. En dépit de leur remplacement et d’un changement organisationnel 

important, le Plan de consolidation a bien fonctionné permettant le recentrage des opérations sur les 

activités bien établies. Avec la francisation, les AEC en pharma demeurent les locomotives de ce 

service qui accueille 500 étudiants par année, dont 67 % sont des immigrants.  

 

Enfin, des compressions supplémentaires se sont ajoutées à l’arrêt de la subvention au manque 

d’espace créant, au total, un manque à gagner de 400 000 $ par rapport aux prévisions. Or, le dernier 

rapport de la Fédération des cégeps stipule que les soldes de fonds dans le réseau collégial s’élèvent 

maintenant à 70 millions $, démontrant l’effet discriminant des compressions paramétriques sur le 

réseau, soit : une augmentation de l’écart de financement entre les cégeps en surplus et les cégeps 

en déficit. Tant qu’il y aura des surplus dans le réseau, le gouvernement se sentira justifié d’imposer 

des compressions paramétriques pour les récupérer. Dans ces circonstances, il sera très difficile pour 

Gérald-Godin de rétablir l’équilibre budgétaire. Il serait donc souhaitable que le gouvernement revoie 
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cette approche et adapte sa formule de financement à la diversité du réseau. Les compressions mur 

à mur ne sont tout simplement plus soutenables. 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

Même si l’effectif global, aujourd’hui, est équivalent à celui de l’an dernier, il cache une diminution 

significative des demandes d’admission et des inscriptions dans les programmes existants. N’eût été 

des 275 demandes d’admission au nouveau programme en soins infirmiers, la diminution de 35 % des 

demandes d’admission dans les programmes existants aurait eu des impacts directement négatifs sur 

l’effectif total. Finalement, à cause de sa vision de développement, le cégep comptera 1 170 étudiants 

pour 2015-2016, légèrement en deçà des 1 210 anticipés. 

 

Si le cégep se sort tout de même honorablement de la dernière vague d’admissions, il y a lieu de 

s’interroger sur les causes des fortes diminutions d’admission dans les programmes de Sciences 

humaines, Arts-Lettres et Communication, et  Techniques de Comptabilité et Gestion. Car, même si 

les demandes d’admission ont tendance à fléchir pour les cégeps francophones de Montréal, la 

diminution des demandes d’admission est loin d’être aussi forte, ailleurs.  

 

S’il faut s’interroger et agir pour stabiliser les demandes d’admission à court terme, à long terme, et 

considérant qu’un seul de nos huit programmes est exclusif, il sera important de développer des 

avantages distinctifs aux programmes existants. Les analyses, les sondages et les groupes de 

discussion prévus à la démarche de planification stratégique ont été réalisés cette démarche amène 

des éléments de réponse fort pertinents pour comprendre l’enjeu d’attractivité. La planification sera 

complétée en 2016. Entretemps, le service des communications a pris le leadership de la promotion 

avec un nouveau prospectus et un nouveau site WEB réalisés en 2015, à temps pour les opérations du 

prochain recrutement. 

 

Pour rétablir le déficit d’opération à l’enseignement régulier, il demeure impératif d’augmenter 

l’effectif à l’enseignement régulier et d’atteindre, aux termes de l’implantation des  deux nouveaux 

programmes (SI et TEE), le seuil de 1 400 étudiants.  

 

En ce sens, il faudra aussi améliorer la rétention et la réussite des étudiants. Les taux d’échec de 

certains cours de formation générale sont fortement supérieurs à la moyenne du réseau et devront 
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faire l’objet d’un chantier spécifique dans l’espoir d’un redressement jugé nécessaire par le comité 

exécutif, le conseil d’administration et le comité de direction. Les pratiques d’allocation des libérations 

auraient avantage à tenir compte de cette priorité.  

BILAN 

Malgré l’espoir suscité par le nombre impressionnant de demandes d’admission pour le nouveau 

programme en soins infirmiers, le bilan de l’année 2014-2015 est fortement affecté par les 

compressions et la diminution des demandes d’admission dans les programmes existants. Même si 

l’objectif d’effectif est à peu de choses près, atteint, le redressement budgétaire s’est brusquement 

heurté au mur des compressions, retournant le déficit du solde de fonds au seuil initial de 800 000 $. 

Au lieu de générer un surplus de 100 000 $, comme prévu, l’exercice 2014-2015 aura causé une perte 

de 260 000 $. 

 

En conséquence, et en dépit des mesures mises en place pour contrôler les dépenses, la situation 

budgétaire du cégep se détériore, ce qui met à risque la gestion future des opérations. Malgré la 

précarité de la situation, une décision ministérielle est attendue pour le financement du manque 

d’espace, en 2016. Cette décision induirait une contribution périodique équivalente à une somme 

totale de 1 700 000 $. À terme, les deux nouveaux programmes auront des impacts positifs sur les 

revenus. Malheureusement, il ne reste, entretemps, pas beaucoup de place pour l’erreur et aucune 

place pour le laxisme. 

 

Le soutien des administrateurs et de toutes les parties prenantes sera nécessaire pour que le cégep 

puisse maintenir le cap, faire face à ses défis et traverser un passage objectivement difficile. 

PRIORITÉS 2015-2016 

Pour 2015-2016, les priorités institutionnelles sont de : 

 

- finaliser le plan stratégique; 

- assurer la mise en place du programme de Techniques de l’Éducation à l’Enfance; 

- mettre en place les mesures nécessaires à la réussite en formation générale; 

- développer la formation en entreprise. 

EFFECTIF ÉTUDIANT 
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NOMBRE D’ÉTUDIANTS PAR PROGRAMME A-2014 

 

Source : Registrariat du Cégep Gérald-Godin, 30 sept 2014 
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PLAN INSTITUTIONNEL DE RÉUSSITE  

Dès leur entrée au Cégep, les étudiants bénéficient de mesures d’aide à la réussite conçues pour les 

soutenir dans leurs défis éducatifs particuliers. Ils ont ainsi la possibilité de voir leurs chances de succès 

augmentées par l’appui offert, tant au niveau institutionnel qu’au niveau des programmes d’études 

et regroupements. Guidés par les principes mis de l’avant dans le Plan institutionnel de réussite 2013-

2015, les acteurs du Cégep unissent leurs efforts pour offrir un soutien adapté aux besoins des 

étudiants. 

Mesures d’aide à la réussite 
Au cours de l’année scolaire 2014-2015, des mesures d’aide ont été offertes aux étudiants par 

l’entremise des différents services du Cégep. Parmi ces mesures dites institutionnelles, on retrouve 

entre autres l’accueil des nouveaux étudiants, un service d’aide pédagogique individuel, un service de 

psychologie, l’encadrement et le soutien aux activités étudiantes et le Centre d’aide en français (CAF).  

 

Chacun des programmes et des regroupements ont également offert des mesures d’aide spécifiques 

aux problématiques rencontrées par leurs étudiants.  

Comité institutionnel de la réussite 
Un Comité institutionnel de la réussite, comité consultatif représentant l’ensemble des intervenants 

du Cégep, a siégé au cours de l’année 2014-2015. Dans le cadre de ses travaux, le Comité a travaillé à 

l’élaboration d’un portrait de la population étudiante du Cégep, en accord avec les objectifs du Plan 

institutionnel de réussite 2013-2015. Il a également participé à l’élaboration de la programmation des 

Journées de la persévérance scolaire qui se sont déroulées au Cégep en février 2015. En 2015-2016, 

la composition du Comité institutionnel de la réussite sera élargie afin d’adopter une approche 

concertée de tous les intervenants liés à la réussite.   

Soutien financier du MEESR pour l’amélioration de la maîtrise du français  
Au printemps 2011, le ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a 

approuvé la mise sur pied d’un cadre de mesures visant à mettre en place une offre de services 

favorisant l’amélioration de la maîtrise de la langue française dans les cégeps. Ce cadre, en vigueur 

pour une période de cinq ans, touche le Ministère, les cégeps et certains organismes.  

 

Le Cégep Gérald-Godin s’est doté d’un Plan d’action pour l’amélioration de la maîtrise de la langue 

française. Ce dernier vise à donner à la communauté collégiale du Cégep Gérald-Godin (étudiants et 

employés) des outils qui lui permettront d’améliorer la qualité de sa langue française. Un enseignant 

de littérature a ainsi été nommé responsable du Service de référence linguistique qui a le mandat de 

mettre sur pied des activités s’adressant à la communauté collégiale (capsules linguistiques, ateliers 

en groupe, mentorat, dictées diagnostiques, etc.). 

 

Une formation sur le logiciel Antidote a également été offerte à l’automne 2014. Elle était ouverte aux 

employés et étudiants du Cégep. 
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Annexe S019  

PLANS INSTITUTIONNELS DE RÉUSSITE ET ORIENTATION ET ENCADREMENT 

ACTIVITÉS RÉALISÉES POUR LES PROGRAMMES CONDUISANT À DES CARRIÈRES SCIENTIFIQUES 

(DANS LE CADRE DE L’ANNEXE S019) 

En 2014-2015, le Cégep a organisé, pour ses étudiants, des activités à caractère scientifique et 

technologique.  

Au cours de l’année, les étudiants du programme Sciences de la nature ont pu se joindre au club 
d’astronomie du Cégep et prendre part à la nuit d’observation en astronomie organisée lors des 
Rencontres Gérald-Godin. Ils ont pu assister à des conférences scientifiques tenues lors de la journée 
d’activités programme de l’automne 2014, monter des kiosques pour l’Expo-Sciences afin d'y 
présenter leurs projets, et participer au concours Sciences on tourne ainsi qu'au Forum Science et 
société de l’ACFAS. Une équipe d’étudiants du programme s’est d’ailleurs méritée un prix décerné par 
l’Association pour la recherche au collégial (ARC), dans le cadre du Congrès annuel de l’ACFAS. 
Finalement, un groupe d’étudiants de 2e année s’est rendu au Costa Rica pour un voyage scientifique.  
 
Pour leur part, les étudiants du programme Technologie de la production pharmaceutique ont eu 

l’occasion de visiter les organisations suivantes : Pfizer Canada inc., Pharmascience inc., Coréalis 

Pharma inc., Galderma Canada inc., Valéant Canada, ainsi que l’Institut Armand-Frappier. En plus de 

visiter le Salon industriel PackEx, ils ont assisté à une conférence de Dr Tho Huynh, ancien inspecteur 

de Santé Canada, ainsi qu’à une allocution prononcée par un enquêteur de la GRC sur les laboratoires 

clandestins et le crime organisé. Enfin, des étudiants du programme ont participé au voyage d’études 

Europe Pharma, et se sont ainsi rendus en France et en Suisse. 

Par ailleurs, les étudiants du programme Microélectronique et robotique (TSO) ont visité le EPTECH 

Show et se sont déplacés chez différents fournisseurs d’électronique de la région, notamment SMT-

Assy Électronique inc., Abra Électronique Corp., CIMEQ, CMC Électronique inc., ainsi que chez le 

fabricant de fibre optique MPB Technologies inc. Ils ont également pu prendre part à une conférence 

de l’OTPQ (Ordre des technologues professionnels du Québec) ainsi qu’à un exposé d’un diplômé sur 

la fabrication et la production. Ils ont participé à différents concours : CRÉE TA VILLE, Robotique CRC, 

On déplace de l’air à Poly ainsi qu’à Sciences on tourne. Par ailleurs, les étudiants de 3e année ont 

également collaboré au Festival Eurêka. 

Finalement, les étudiants du programme Techniques de l’informatique ont participé au concours CRÉE 

TA VILLE. Ils ont ainsi été amenés à créer une application mobile Android en réponse au problème 

proposé par l’entreprise C2 Innovations. De plus, dans le cadre des Rencontres Gérald-Godin, ils ont 

pu assister à une conférence sur la neuroimagerie donnée par Sébastien Déry, diplômé du programme 

et chercheur à McGill. Finalement, les étudiants ont réalisé, pour le cours « Fonctions de travail », des 

entrevues avec des informaticiens dans leur milieu de travail.  

 

9 juillet 2015  
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STATISTIQUES SUR LA RÉUSSITE SCOLAIRE 

 
Source : Chesco du MESRST 

 

 
1 Taux total (non pondéré) 
 

Source : PSEP du SRAM 
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Source : COBA/CLARA 

 

 
1Tout programme, tout collège 
 

Source : PSEP DU SRAM 
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Source: Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science 
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Cote R et admissions à l'université  
 
Cote R moyenne de 27.356 chez les finissants du Cégep qui ont présenté une demande d'admission à 
l'université pour l'automne 2014, ce qui place Gérald-Godin au 3e rang des cégeps publics montréalais. 
 
Notons que cette année, 96,5% des demandes d'admission de nos finissants ont été acceptées. 
 
Source: Base de données BCI (anciennement CRÉPUQ) 
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SUIVI DU PLAN D’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE 1 

Suivis attendus en vertu de l’article 18 de la Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours 
sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la réduction 
de la dette 
 
Le cégep a limité à 1,5 % la majoration des taux et échelles de traitement du personnel de direction et 
du personnel d’encadrement pour la période allant du 1er avril 2014 au 31 mars 2015. 
 
 
 
 

  

                                                           
1 ATTENDU EN VERTU DE L’ARTICLE 18 DE LA LOI METTANT EN ŒUVRE CERTAINES DISPOSITIONS DU DISCOURS SUR LE BUDGET DU 30 

MARS 2010 ET VISANT LE RETOUR À L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE EN 2013-2014 
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LES ÉTATS FINANCIERS 
 

Fonds de fonctionnement - Résultats pour l’exercice financier terminé le  
30 juin  

2015 % 2014 %

Revenus  

13 595 496                85,80% 13 765 423                85,37%

Subventions - Gouvernement du Québec - MESS 510 923                       3,22% 724 652                       4,49%

Subventions - Gouvernement du Québec - Autres 412 957                       2,61% 486 522                       3,02%

Revenus provenant d'autres organismes 372 068                       2,35% 203 544                       1,26%

Droits d'inscription et scolarité 402 950                       2,54% 416 982                       2,59%

Vente de biens et services 381 697                       2,41% 357 292                       2,22%

Locations 142 877                       0,90% 155 729                       0,97%

Autres revenus 24 319                          0,15% 13 413                          0,08%

Produits d'intérêts 1 941                             0,01% 784                                 0,00%

Total des revenus 15 845 228                100,00% 16 124 341                100,00%

Charges

Salaires et avantages sociaux - Enseignants 8 530 843                   53,84% 8 473 480                   52,55%

Salaires et avantages sociaux - Autres personnels 4 548 243                   28,70% 4 609 226                   28,59%

Communications et informations 559 464                       3,53% 544 047                       3,37%

Fournitures et matériel 564 018                       3,56% 581 749                       3,61%

Services, honoraires et contrats, locations 1 517 911                   9,58% 1 463 994                   9,08%

Autres dépenses 88 729                          0,56% 119 679                       0,74%

Frais d'intérêts sur les emprunts à court terme 27 555                          0,17% 55 974                          0,35%

Total des charges 15 836 763                99,95% 15 848 149                98,29%

Excédent des produits par rapport aux charges 8 465                  0,05% 276 192              1,71%

Subventions - Gouvernement du Québec - MEESR
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Fonds de fonctionnement - Bilan au 30 juin Fonds des immobilisations - Bilan au 30 juin 

2015 2014 2015 2014
Actif Actif

Encaisse 592 006           573 478          Encaisse 179 219                362 307        

Dépôts  en ci rculation 2 855               1 166              Dépôts  en ci rculation -                           -                    

Débiteurs 586 393           980 530          Débiteurs 958                       664               

Subventions  à  recevoir 161 712           373 414          Subventions  à  recevoir 97 175                  87 660          

Avances  interfonds -                       -                     Avances  interfonds 23 544                  29 601          

Fra is  payés  d'avance 83 762             120 678          Fra is  payé d'avance 3 375                    1 824            

Total - Actif à court terme 1 426 728        2 049 266       Total - Actif à court terme 304 271                482 056        

Subventions  à  recevoir - Réforme 395 977           395 977          Subventions  à  recevoir - Réforme 4 827 967             4 283 743     

Immobi l i sations  -                       -                     Immobi l i sations  27 918 299           28 617 973   

Autres  acti fs  à  long terme -                       -                     Autres  acti fs  à  long terme 187 515                208 350        

Total - Actif à long terme 395 977           395 977          Total - Actif à long terme 32 933 781           33 110 066   

Total de l'actif 1 822 705        2 445 243       Total de l'actif 33 238 052           33 592 122   

Passif Passif

Chèques  en ci rculation 90 616             174 017          Chèques  en ci rculation 23 446                  130 673        

Emprunts  à  court terme -                       -                     Emprunt à  court terme 3 200 000             2 000 000     

Créditeurs 2 255 611        2 280 757       Créditeurs 167 778                70 174          

Apports  reportés 40 210             245 769          Apports  reportés -                           -                    

Revenus  reportés  220 035           258 456          Intérêts  courus 97 175                  87 660          

Dus  interfonds 23 544             29 601            Dus  interfonds -                           -                    

Versement à  court terme de la  dette LT -                       -                     Versement à  court terme de la  dette LT 21 179 367           1 731 335     

Total - Passif à court terme 2 630 016        2 988 600       Total - Passif à court terme 24 667 766           4 019 842     

Dette à  long terme -                       -                     Dette à  long terme 5 512 072             26 634 930   

Apports  reportés -                       -                     Apports  reportés 350 598                386 641        

Total - Passif à long terme -                       -                     Total - Passif à long terme 5 862 670             27 021 571   

Total du passif 2 630 016        2 988 600       Total du passif 30 530 436           31 041 413   
0

Solde (insuffisance) de fonds (807 311)         (512 513)       Solde de fonds 2 707 616             2 550 709     

Total du passif et du solde de fonds 1 822 705        2 476 087       Total du passif et du solde de fonds 33 238 052           33 592 122   
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 30 JUIN 2014 

Vacant - Représentant de l’industrie liée au DEC Technique 

Vacant - Représentant des groupes socioéconomiques 

 

Madame Geneviève Beauséjour - Représentante du personnel enseignant 
- Membre du comité exécutif 

  

Madame Joanne Bergeron - Représentant les entreprises de la région œuvrant dans les secteurs 
liés aux programmes techniques 

- Vice-présidente du conseil d’administration 

- Membre du comité exécutif 

  
Vacant - Représentante des groupes socioéconomiques 

  

Monsieur Louis Bossé - Représentant des parents 
- Président du conseil d’administration 
- Membre du comité exécutif 

  
Monsieur Denis Brousseau - Représentant – Commissions scolaires 
  
Madame Stéphanie Dubé - Représentant des titulaires d’un DEC préuniversitaire 

  

Monsieur Clément Morin - Représentant du personnel enseignant 

  

Monsieur Richard Harnois - Directeur des études 
- Membre du comité exécutif 

  
Monsieur Robert Legros - Représentant – établissement d’enseignement de niveau universitaire 
  

Madame Karine Lord - Représentante du personnel professionnel 

  
Monsieur Carl Mousseau - Représentant des titulaires d’un DEC Technique 

  

Monsieur Richard Reid - Représentant des partenaires du marché du travail 

  

Monsieur Christian Roy - Directeur général 
- Président du comité exécutif 

  

Madame Caroline Séguin  - Représentante du personnel de soutien 

  

Monsieur Patrice Simard - Représentant des parents 
- Membre du comité exécutif 

  

Monsieur Liam Wolf - Représentant des étudiants – programme d’études préuniversitaires 

  

Monsieur Martin St-Georges - Représentant des étudiants - programme d’études techniques 
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MEMBRES DE LA COMMISSION DES ÉTUDES 2014-2015 

1. Richard Harnois, directeur des études 

2. Charles Létourneau/Josianne Rey, direction adjointe des études / Activités d’enseignement  

3. Nathalie Julien, directrice adjointe des études / Registrariat, organisation et cheminement scolaires 

4. Jacques Caron, directeur adjoint des études / Vie étudiante, soutien à l’apprentissage et bibliothèque 

5. Jacques Guèvremont, coordonnateur du département /Sciences de la nature (Automne 2014) 

6. Martine Pinette, coordonnatrice du département /Sciences de la nature (Hiver 2015) 

7. Nicolas-Hugo Chebin, coordonnateur du département / Sciences humaines (Automne 2014) 

8. Sylvain Benoît, coordonnateur du département / Sciences humaines (Hiver 2015) 

9. Pierre Sidaoui, coordonnateur du département / Arts, lettres et communication 

10. Isabelle Provost, coordonnatrice du département / Microélectronique et robotique (TSO)  

11. Geneviève Beauséjour, coordonnatrice du département / Techniques de comptabilité et de gestion  

12. Luc Chapleau, coordonnateur du département / Techniques de l’informatique  

13. Michel Fafard, coordonnateur du département / Technologie de la production pharmaceutique 

14. Viviane Fournier, coordonnatrice du département / Soins infirmiers 

15. Anne Fearnley, coordonnatrice du regroupement de Mathématiques 

16. François de Chantal, coordonnateur du regroupement de Français 

17. Marie-Claude Hallé-Bolduc, coordonnatrice du regroupement d’Éducation à la santé physique 

18. François Lett, coordonnateur du regroupement de Philosophie  

19. Mark Hegins, coordonnateur du regroupement de Langues modernes 

20. Catherine Villard, aide pédagogique individuelle / Registrariat, organisation et cheminement scolaires 

21. Debby Ann Philie, conseillère pédagogique / Activités d’enseignement 

22. Annie-Claude Dalcourt/Nadine Desmeules, conseillères pédagogiques / Formation continue 

23. Marie-Catherine Fournier, technicienne de travaux pratiques / Activités d’enseignement  

24. Christophe Tellier, étudiant, secteur préuniversitaire  

25. Martin St-Georges/Nada El Moustir, étudiants, secteur technique  
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PRIX ET BOURSES : 2014-2015 

Médaille académique du 

Gouverneur-général 2014-2015 

Chanel Lafontaine (Sciences de la nature) 

Médailles du Lieutenant-

gouverneur du Québec 2015 

Sarina Lalla (Sciences de la nature) 

Nigel Navaratnarajah (Sciences de la nature) 

Prix Gérald-Godin 2015 Sarina Lalla (Sciences de la nature)  

Prix Pauline-Julien 2015 Paul Labranche (Sciences de la nature)  

Bourses de la Caisse populaire Ste-

Geneviève de Pierrefonds et de la 

Fondation du Cégep Gérald-Godin 

2015 

Mike Boutin (Microélectronique et robotique) 

Simon Côté (Techniques de l’informatique)   

Stéphanie Dussault (Techniques de comptabilité et de gestion)   

Catherine Maertens (Sciences humaines)   

Gabrielle Morin-Alsbury (Arts, lettres et communication)   

Nigel Navaratnarajah (Sciences de la nature) 

Joey Rodrigue (Technologie de la production pharmaceutique) 

Amel Dafri (Formation continue) 

Guinsa Ange-Rita Gueu Konate (Formation continue) 

Bourses du syndicat des professeurs 

du Cégep Gérald-Godin 2015 

Sarah Doughan (Technologie de la production 
pharmaceutique) 
Pierre-Claude Junior Gacette-Sanon (Techniques de 
comptabilité et de gestion) 
Fabrice Girard (Techniques de l’informatique) 
Paul Labranche (Sciences de la nature) 
Alexandre Linteau (Microélectronique et robotique) 
Gabrielle Morin-Alsbury (Arts, lettres et communication) 
Liam Wolfs (Sciences humaines) 
 

Bourse de la Fondation Desjardins-

Sport-Études 

Bao Duyen Angeline Nguyen (Sciences de la nature) 
 

Francofête 2015 – 1er Prix Samy Atmani (Sciences de la nature) 
 

Francofête 2015 – Prix Coup de 

cœur 

Anne-Marie Cardinal (Arts, lettres et communication) 
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Bourses de la Fondation des 

comptables professionnels agréés 

du Québec 

Antoine Campeau-Vallerand (Techniques de comptabilité et 
de gestion) et Jacob Morrier (Sciences humaines) 

Bourse et Prix reconnaissance de 

PharmaBio Développement 

Alexandre Joly (Technologie de la production 
pharmaceutique) 
 

Bourse Loran – Mention d’honneur Sarina Lalla (Sciences de la nature) 

Bourse Loran – Semi-finaliste Houda Hatem (Sciences de la nature) 
 

Forces AVENIR – Lauréate dans la 

catégorie « Étudiant engagé » 

Sarina Lalla (Sciences de la nature) 

 

Prix étudiants de l’Association pour 

la recherche au collégial (ARC) – 3e 

Prix 

Émilie Forget-Klein, Julie Piotte et Émile Richer (Sciences 
de la nature) 

Concours CRÉE TA VILLE – Volet 

collégial-universitaire  

Thierry Antoine Biaye (Microélectronique et robotique) 

Concours CRÉE TA VILLE – Volet 

collégial-universitaire  

Michael Calamuso (Microélectronique et robotique) 

Concours de vulgarisation 

scientifique 2015 (1re lauréate) 

Mégan Lambert (Sciences humaines)  

Concours de vulgarisation 

scientifique 2015 (2e lauréate) 

Li-Anne Archambault (Sciences humaines)  

Concours de vulgarisation 

scientifique 2015 (3e lauréat) 

Marianne Renauld Robitaille (Sciences humaines)  

Festival intercollégial de courts 

métrages 2015 – Mention montage 

Paul Labranche (Sciences de la nature) 

Expo G 2014 - 1er prix Matthew Cain (Arts, lettres et communication) 

Expo G 2014 – Mention spéciale du 

jury 

Simon-Pierre Giguère (Arts, lettres et communication) 

Expo G 2014 – Prix du public Alys-Anh Morin (Sciences de la nature) 

Soirée des God’Arts 2015 -  
Mention  spéciale en Éducation à la 
santé physique 

  

Léa Debruyne et Sabrina McNeil (Arts, lettres et communication) 

Soirée des God’Arts 2015 – 
Mention  spéciale en philosophie 
  

Félicie Caroni, Karina Gaglietta et Alexandra Tremblay (Arts, 

lettres et communication) 
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Soirée des God’Arts  2015 - Prix du 
jury en Cinéma 
  

Émilie Cassab, Véronique Demers, Audrey Leduc-Sauvé et Samuel 

Poirier-Rousseau (Arts, lettres et communication) 

Soirée des God’Arts  2015 - Prix du 
public en Cinéma et 
Mention  spéciale en littérature 
  

Laurie-Ève Charbonneau, Jean-Philippe Lapointe-Desmarais, 

Catherine Longtin, Gabrielle Morin-Alsbury et Justine Tisseur 

(Arts, lettres et communication) 

Soirée des God’Arts  2015 - Prix du 
jury en Histoire de l’art 
  

Mia Patt (Arts, lettres et communication) 

Soirée des God’Arts 2015 - Prix du 
public en Histoire de l’art 
  

Valérie Élément, Marie-Claude Gagnon et Stéphanie Rheault 

(Arts, lettres et communication) 

Soirée des God’Arts 2015 – Prix du 
public et Prix du jury en 
Communication 
  

Anne-Marie Cardinal (Arts, lettres et communication) 

Concours du Club Photo – 1er prix 
 

Maxime Chagnon (Sciences de la nature)  

Concours intercollégial de photo 
2014-2015 (CCDMD) – 2e prix 
 

Paul Labranche (Sciences de la nature) 

Concours intercollégial de photo 
2014-2015 (CCDMD) – Prix Coup de 
cœur du public 
 

Léa Debruyne (Arts, lettres et communication) 

Concours intercollégial de photo 
2014-2015 (CCDMD) – Prix de 
participation 
 

Matthew Cain (Arts, lettres et communication) 

Concours de photo EVB CSQ 2015 – 
Finale locale 

Matthew Cain (Arts, lettres et communication) et Érika Palamaro 

(Sciences humaines) 

Concours de l’Association 
mathématique du Québec (AMQ) – 
4e place 
 

Hugo Labrosse (Sciences de la nature) 

Compétition de robotique CRC – 

Actimania 2015 – 4e position – 

Finalistes du jeu et 3e Prix du site 

Web – catégorie senior   

Didier Bosset, Mike Boutin, Michael Calamuso, Hugo Charlebois, 

Frédéric Hache, Bradley How Chen Nian, Léonore Jean-François, 

Spencer Meguerditchian, Hugo Parent-Leduc, Saagar Patel, 

Andrei Romanov, Dominic Talbot et Samuel Yergeau 

(Microélectronique et robotique), ainsi que Nicolas Radziszewski 

(Tremplin DEC)  

Expo-Sciences 2015 – Premier prix 

de la valeur scientifique – 1er choix 

des étudiants de 1re année 

Jonathan Bayard-Diotte, Julien Lambert, Nigel Navaratnarajah et 

Alexy Préfontaine (Sciences de la nature) 
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Expo-Sciences 2015 – Premier prix 

de la valeur scientifique – 2e choix 

des étudiants de 1re année 

Emanuel Addoquaye, Xavier Bertrand, François Lachance et Julie-

Anne Péloquin (Sciences de la nature) 

Expo-Sciences 2015 – Prix de la 

valeur scientifique – 2e place 

Félix Asselin, Étienne Bélair, Vicki Calouche et Vincent Fortin 

(Sciences de la nature) 

Expo-Sciences 2015 – Prix « Crée ta 

ville » 

Carole-Anne Guindon, Marc-Oliver Naud, Adam Rahali et Danik 

Schinck(Sciences de la nature) 

Concours Sciences on tourne 2015! - 

Finale nationale – Prix de la 

communication   

Mike Boutin (Microélectronique et robotique), Geneviève 

Gadbois (Sciences de la nature) et Paul Labranche (Sciences de la 

nature) 

Cégeps en spectacle 2015 – Finale 

locale - 1er Prix  

Sarina Lalla (Sciences de la nature)  

Cégeps en spectacle 2015 – Finale 

locale - Prix « Coup de cœur » du 

public 

Mario Gervais (Techniques de comptabilité et de gestion), Olivier 
Lecompte et Alexy Préfontaine  (Sciences de la nature)   

Compétition Hermès 2015 – 3e 

place pour résolution et 

présentation de cas de marketing 

Xavier Adam, Maxime Gauvin et Jean-Nicolas Gosselin (Sciences 

humaines)  

Bourse de l’ÉTS 2014-2015  Jean-Nicola Blanchet (diplômé en 2010, en Techniques de 

l’informatique) 

Bourse de l’ÉTS 2014-2015 Antoine Langevin (diplômé en 2012, en Microélectronique et 

robotique) 

Bourse de l’ÉTS 2014-2015 Yohan Trépanier Montpetit (diplômé en 2010, en Sciences de la 

nature) 
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LISTE DES RETRAITÉS : 2014-2015 

2013-2014 (n’apparaissent au Rapport Annuel 2013-2014) 

Sylvie Labossière, conseillère pédagogique, formation continue   30 mai 2014 

Dominique France Selim Tinguely, enseignante en pharmaceutique  16 mai 2014 

 

2014-2015 

Christine Damme, enseignante en géographie     9 août 2014 

Marjolaine Lefebvre, directrice, formation continue     31 décembre 2014 

Linda Mireault, agente de soutien administratif, formation continue  19 décembre 2014 

Lucie Boisvert, coordonnatrice, formation continue     30 avril 2015 

Robin Bouchard, enseignant en mathématique      13 juin 2015 

Jean-Pierre Laprade, enseignant en mathématique     13 juin 2015 

Micheline Mayrand, enseignante en biologie     13 juin 2015 

Dominique Thibault, enseignante en géographie      8 août 2015 
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CONTRÔLE DES EFFECTIFS  

 

Le niveau d’effectif établi conformément à l’article 38 de la Loi pour la période du 1er janvier 2015 au 31 mars 2015 n’excède pas celui de la 

période correspondante de l’année 2014.  

Comparatif de l'effectif collégial 2014-2015

Loi 15, article 20

Catégorie d'emploi rémunérées travaillées supplémentaires rémunérées travaillées supplémentaires

Hors-cadres 2 322,00 322,00 0,00 2 308,00 308,00 0,00 0,00 (14,00)

Cadres 12 1 652,00 1 652,00 0,00 11 1 509,20 1 509,20 0,00 (1,00) (142,80)

Gérants 0 0,00 0,00 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Professionnels 18 2 621,50 2 621,50 0,00 17 2 252,95 2 252,45 0,50 (1,00) (368,55)

Enseignants 150 15 276,01 15 276,01 0,00 139 15 454,97 15 454,97 0,00 (11,00) 178,96

Techniciens 30 3 782,30 3 774,30 8,00 30 3 797,50 3 797,50 0,00 0,00 23,20

Personnel de bureau (soutien administratif et 

paratechnique)
19 2 052,00 2 052,00 0,00 14 1 605,50 1 605,50 0,00 (5,00) (446,50)

Ouvriers (soutien ouvrier) 1 21,00 21,00 0,00 1 71,75 71,75 0,00 0,00 50,75

Total collège 232 25 726,81 25 718,81 8,00 214 24 999,87 24 999,37 0,50 (18,00) (718,94)

nb.  Janvier 2014 = 23 jours et janvier 2015 = 22 jours

Catégorie d'emploi rémunérées travaillées supplémentaires rémunérées travaillées supplémentaires

Hors-cadres 2 280,00 280,00 0,00 2 280,00 280,00 0,00 0,00 0,00

Cadres 11 1 463,00 1 463,00 0,00 11 1 407,00 1 407,00 0,00 0,00 (56,00)

Gérants 0 0,00 0,00 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Professionnels 18 2 278,25 2 278,25 0,00 17 2 054,00 2 054,00 0,00 (1,00) (224,25)

Enseignants 142 13 716,44 13 716,44 0,00 143 13 938,71 13 938,71 0,00 1,00 222,27

Techniciens 29 3 599,00 3 590,50 8,50 31 3 577,50 3 573,50 4,00 2,00 (13,00)

Personnel de bureau (soutien administratif et 

paratechnique)
22 1 982,75 1 982,75 0,00 13 1 430,50 1 430,50 0,00 (9,00) (552,25)

Ouvriers (soutien ouvrier) 1 3,00 3,00 0,00 1 33,50 33,50 0,00 0,00 30,50

Total collège 225 23 322,44 23 313,94 8,50 218 22 721,21 22 717,21 4,00 (7,00) (592,73)

Catégorie d'emploi rémunérées travaillées supplémentaires rémunérées travaillées supplémentaires

Hors-cadres 2 294,00 294,00 0,00 2 308,00 308,00 0,00 0,00 14,00

Cadres 11 1 529,15 1 529,15 0,00 11 1 530,00 1 530,00 0,00 0,00 0,85

Gérants 0 0,00 0,00 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Professionnels 18 2 411,90 2 411,90 0,00 17 2 271,75 2 271,00 0,75 (1,00) (140,15)

Enseignants 139 14 135,56 14 135,56 0,00 130 14 681,44 14 681,44 0,00 (9,00) 545,88

Techniciens 29 3 777,23 3 768,60 8,63 29 3 938,00 3 931,00 7,00 0,00 169,40

Personnel de bureau (soutien administratif et 

paratechnique)
22 2 135,70 2 132,75 2,95 14 1 600,75 1 600,75 0,00 (8,00) (532,00)

Ouvriers (soutien ouvrier) 0 0,00 0,00 0,00 1 47,50 47,50 0,00 1,00 47,50

Total collège 221,00 24 283,54 24 271,96 11,58 204,00 24 377,44 24 369,69 7,75 (17,00) 105,48

nb.  Mars 2014 = 21 jours et mars 2015 = 22 jours

MARS

2014

FÉVRIER

2014 2015

Nombre 

d'individus

Nombre d'heures déclarées Nombre 

d'individus

Nombre d'heures déclarées

2014 2015

JANVIER

Nombre 

d'individus

Nombre 

d'individus

Nombre d'heures déclaréesNombre d'heures déclarées

2015

Nombre 

d'individus

Nombre d'heures déclarées Nombre 

d'individus

Nombre d'heures déclarées
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Contrats de services comportant une dépense de 25 000 $ et plus déterminés par le conseil du trésor 

Le cégep n’a octroyé aucun contrat de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus depuis le 

1er Janvier 2015. 
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FONDATION DU COLLÈGE GÉRALD-GODIN 

En octobre avait lieu la cinquième édition du Vins et fromages de la Fondation sous la présidence 
d’honneur de Martin Brunelle, vice-président principal du Grand Montréal, Mouvement Desjardins. 
L’événement-bénéfice a permis d’amasser plus de 19 000 $ qui serviront à soutenir les étudiants, que 
ce soit sous forme de bourses ou d’appui à une multitude de projets qui leur sont destinés.  
 
Encore une fois cette année, la Caisse populaire Sainte-Geneviève de Pierrefonds et la Fondation ont 

récompensé l’excellence lors de la cérémonie de fin d’études.  Des bourses de 750 $ ont été octroyées 

à des finissants de chacun des sept programmes du secteur régulier et à deux diplômés de la formation 

continue. Lors du même événement, la Fondation a décerné les prix Gérald-Godin et Pauline-Julien à 

des finissants pour leur engagement et leur créativité remarquables. De plus, deux bourses de 500 $ 

ont été remises à deux étudiants qui ont reçu la médaille du Lieutenant-gouverneur du Québec.  

Plus tôt dans l’année, la Fondation a aussi souligné les résultats scolaires exceptionnels du diplômé, 

ayant obtenu la meilleure cote de rendement du Cégep, en lui remettant une bourse de 1 000 $ qui 

accompagnait la médaille académique du Gouverneur général. . 

La Fondation s’est associée au Cégep pour l’organisation d’une soirée « Retrouvailles des anciens », 

pour son activité de clôture dans le cadre des célébrations du 15ème anniversaire du Cégep Gérald-

Godin.  Cet événement a permis  de rassembler plus de de 400 personnes, diplômés, retraités, 

membres du personnel et gens de la communauté. La Fondation est fière d’avoir contribué au succès 

de ces retrouvailles. 

  



 

Rapport annuel 2014-2015 30 

CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS 

Préambule 

Les présentes règles d'éthique et de déontologie sont adoptées en vertu de la Loi modifiant la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif et d'autres dispositions législatives concernant l'éthique et la 
déontologie. Ces dispositions complètent les règles d'éthique et de déontologie déjà prévues aux 
articles 321 à 330 du Code civil du Québec et aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges 
d'enseignement général et professionnel. Les dispositions législatives d'ordre public, notamment les 
articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel prévalent, en cas 
de conflit, sur les dispositions du présent code. 

 

1. Définitions 

 

Dans le présent Code, les mots suivants signifient : 
 

• Administrateur : membre du conseil d'administration du Collège; 
 
• Administrateur membre du personnel : le directeur général, le directeur des études ainsi 

que les deux enseignants, le professionnel et l'employé de soutien respectivement élus par 
leurs pairs à titre d'administrateur; 

 
• Code : code d'éthique et de déontologie des administrateurs; 
 
• Collège : le Collège Gérald-Godin; 
 
• Intérêt : ce qui importe, ce qui est utile, avantageux. 

 

2. Objet 

 

Le Code a pour objet d'établir certaines règles d'éthique et de déontologie régissant les 
administrateurs du Collège en vue : 

 
• D'assurer que les décisions prises par les administrateurs servent essentiellement les 

intérêts du Collège; 
 

• D'assurer la confiance du public dans l'intégrité, l'impartialité et la transparence du conseil 
d'administration du Collège; 
 

• De permettre aux administrateurs d'exercer leur mandat et d'accomplir leurs fonctions 
avec confiance, indépendance et objectivité au mieux de la réalisation de la mission du 
Collège. 
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3. Champ d'application 

 

Tout administrateur est assujetti aux règles du Code. De plus, la personne qui cesse d'être 
administrateur est assujettie aux règles prévues à l'article 5.2 du Code. 

 
 

4. Devoirs généraux des administrateurs 

 

L'administrateur exerce sa fonction avec indépendance, intégrité et bonne foi au mieux de 
l'intérêt du Collège et de la réalisation de sa mission. Il agit avec prudence, diligence, 
honnêteté, loyauté et assiduité comme le ferait en pareilles circonstances une personne 
raisonnable et responsable. 

 
 

5. Obligations des administrateurs 

 

5.1 L'administrateur doit, dans l'exercice de ses fonctions : 
 

• Respecter les obligations que la Loi, la Charte constitutive du Collège et les règlements lui 
imposent et agir dans les limites des pouvoirs du Collège; 

 
• Éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel, celui de ses 

proches, ou l'intérêt du groupe ou de la personne qui l'a élu ou nommé et les obligations 
de ses fonctions d'administrateur; 

 
• Agir avec modération dans ses propos, éviter de porter atteinte à la réputation d'autrui et 

traiter les autres administrateurs avec respect; 
 
• Ne pas utiliser, à son profit ou au profit d'un tiers, les biens du Collège; 
 
• Ne pas divulguer, à son profit ou au profit d'un tiers, l'information privilégiée ou 

confidentielle qu'il obtient en raison de ses fonctions; l’annexe A fait partie intégrante du 
présent code, il indique les règles d’application de cette obligation des membres du conseil; 

 
• Ne pas abuser de ses pouvoirs ou profiter indûment de sa position pour en tirer un 

avantage personnel; 
 
• Ne pas, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un 

avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne; 
 
• N'accepter aucun cadeau, marque d'hospitalité ou autre avantage que ceux d'usage et de 

valeur minime. 
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5.2 La personne qui cesse d'être administrateur doit, dans l'année suivant la fin de son 
mandat d'administrateur : 

 

• Se comporter de façon à ne pas tirer d'avantages indus de ses fonctions antérieures 
d'administrateur; 

 
• Ne pas agir en son nom personnel ou pour le compte d'autrui relativement à une 

procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle le Collège est partie (cette 
règle ne s'applique pas à l'administrateur membre du personnel du Collège en ce qui 
concerne son contrat de travail); 

 
• Ne pas utiliser de l'information confidentielle ou privilégiée relative au Collège à des fins 

personnelles et ne pas donner des conseils fondés sur des renseignements non disponibles 
au public. 

 
6. Rémunération des administrateurs 

 
L'administrateur n'a droit à aucune rémunération pour l'exercice de ses fonctions 
d'administrateur du Collège. Il ne peut également recevoir aucune autre rémunération du 
Collège, à l'exception du remboursement de certaines dépenses autorisées par le conseil 
d'administration. 
 
Cette disposition n'a pas pour effet d'empêcher les administrateurs membres du personnel 
de recevoir leur salaire et autres avantages prévus à leur contrat de travail. 

 

7. Règles en matière de conflit d'intérêts 

 
7.1 Objet 
 

Les règles contenues au présent article ont pour objet de faciliter la compréhension des 
situations de conflit d'intérêts et d'établir des procédures et modalités administratives 
auxquelles est assujetti l'administrateur en situation de conflit d'intérêts pour permettre de 
procéder au mieux de l'intérêt du Collège. 
 

7.2 Situations de conflit d'intérêts des administrateurs 
 

Constitue une situation de conflit d'intérêts toute situation réelle, apparente ou potentielle, 
qui est objectivement de nature à compromettre ou susceptible de compromettre 
l'indépendance et l'impartialité nécessaires à l'exercice de la fonction d'administrateur, ou à 
l'occasion de laquelle l'administrateur utilise ou cherche à utiliser les attributs de sa fonction 
pour en retirer un avantage indu ou pour procurer un tel avantage indu à une tierce 
personne. 
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Sans restreindre la portée de cette définition et seulement à titre d'illustration, sont ou 
peuvent être considérés comme des situations de conflit d'intérêts : 
 
a) La situation où l'administrateur a directement ou indirectement un intérêt dans une 

délibération du conseil d'administration; 
 
b) La situation où un administrateur a directement ou indirectement un intérêt dans un 

contrat ou un projet de contrat avec le Collège; 
 
c) La situation où un administrateur, directement ou indirectement, obtient ou est sur le 

point d'obtenir un avantage personnel qui résulte d'une décision du Collège; 
  
d) La situation où un administrateur accepte un présent ou un avantage quelconque d'une 

entreprise qui traite ou qui souhaite traiter avec le Collège, à l'exception des cadeaux 
d'usage de peu de valeur; 

 
e) Les situations de conflit d’intérêts peuvent avoir trait à l’argent, à l’information, à 

l’influence ou au pouvoir; 
 
f) Les situations de conflit d’intérêts qui ont trait à l’argent sont notamment celles 

relatives aux avantages directs, cadeaux ou marques d’hospitalité ainsi qu’aux relations 
contractuelles entre le Collège et une organisation extérieure dans laquelle 
l’administrateur possède un intérêt direct ou indirect; 

 
g) Les situations qui ont trait à l’information sont notamment celles relatives au respect 

de la confidentialité ou à l’utilisation de l’information à des fins personnelles; 
 
h) Les situations qui ont trait à l’influence sont notamment celles relatives à l’utilisation 

des attributions de sa charge d’administrateur pour infléchir une décision ou obtenir 
directement ou indirectement un bénéfice à son propre avantage ou à celui d’un tiers; 

 
i) Les situations qui ont trait au pouvoir sont notamment celles relatives à l’abus 

d’autorité, le fait de se placer dans une situation de vulnérabilité ou de porter atteinte 
à la crédibilité du Collège en ayant un comportement incompatible avec les exigences 
de sa fonction. 

 
7.3 Situations de conflit d'intérêts des administrateurs membres du personnel 

Outre les règles établies à l'article 7.2 du Code, l'administrateur membre du personnel est 
en situation de conflit d'intérêts dans les cas prévus aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur les 
collèges d'enseignement général et professionnel. 
 
Ces dispositions législatives ainsi que les règles d’interprétation apparaissant à l’annexe B 

font partie intégrante du présent Code. 
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7.4 Déclarations d'intérêts 
 

Dans les 30 jours suivant l'entrée en vigueur du présent Code ou dans les trente (30) jours 

suivant sa nomination, l'administrateur doit compléter et remettre au directeur général une 

déclaration des intérêts qu'il a à sa connaissance dans une entreprise pouvant faire affaires 

ou ayant fait affaires avec le Collège et divulguer, le cas échéant, toute situation réelle, 

potentielle ou apparente de conflit d'intérêts pouvant le concerner. Cette déclaration doit 

être complétée annuellement, à la première réunion de l’année du conseil, par tous les 

administrateurs. Une copie de cette déclaration sera disponible auprès du conseiller en 

déontologie pour les membres du conseil d’administration. 

Outre cette déclaration d'intérêt, l'administrateur doit divulguer toute situation de conflit 

d'intérêts de la manière et dans les cas prévus au premier alinéa de l'article 12 de la Loi sur 

les collèges d'enseignement général et professionnel. 

 7.5 Interdictions 

Outre les interdictions pour les situations de conflit d'intérêts prévues aux articles 12 et 20 

de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel, l'administrateur qui est 

en situation de conflit d'intérêts à l'égard d'une question discutée au conseil 

d'administration a l'obligation de se retirer de la séance du conseil pour permettre que les 

délibérations et le vote se tiennent hors la présence de l'administrateur et en toute 

confidentialité. 

 7.6 Rôle du président 

Le président du conseil est responsable du bon déroulement des réunions du conseil 

d'administration. Il doit trancher toute question relative au droit de voter à une réunion du 

conseil. Lorsqu'une proposition est reçue par l'assemblée, le président du conseil doit, après 

avoir entendu le cas échéant les représentations des administrateurs, décider quels sont les 

membres habilités à délibérer et à voter. Le président a le pouvoir d'intervenir pour qu'une 

personne s'abstienne de voter et pour que cette dernière se retire de la salle où siège le 

conseil. La décision du président est finale. Le président du conseil informe le conseil de 

toute situation de conflit d’intérêts portée à sa connaissance. 
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8. Conseiller en déontologie 

 

Une personne nommée annuellement à la dernière réunion de l’année par le conseil 
d'administration agit comme conseiller en déontologie. Cette dernière est chargée : 

 
• D'informer les administrateurs quant au contenu et aux modalités d'application du Code; 

 
• De conseiller les administrateurs en matière d'éthique et de déontologie; 

 
• De faire enquête sur réception d'allégations d'irrégularités et de faire rapport au conseil 

d'administration; 
 

• De faire publier dans le rapport annuel que le Collège s’est doté d’un Code d’éthique et de 
déontologie des administrateurs disponible sur le site Web du Collège. 

 
 

9. Conseil de discipline 

 
9.1 Le conseiller en déontologie saisit le conseil d'administration de toute plainte ou de toute 

autre situation d'irrégularité en vertu du Code ainsi que des résultats de son enquête. 
 

9.2 Le conseil d'administration ou le comité constitué par le conseil à cette fin siège comme 
conseil de discipline et décide du bien-fondé de la plainte et de la sanction appropriée, le 
cas échéant. 

 
9.3 Le conseil de discipline notifie à l'administrateur les manquements reprochés et l'avise qu'il 

peut, dans les 30 jours, fournir par écrit ses observations au conseil de discipline et, sur 
demande être entendu par celui-ci relativement aux manquements reprochés et à la 
sanction appropriée. 

 
9.4 Dans le cas d'une situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas 

présumé de faute grave, l'administrateur peut être relevé provisoirement de ses fonctions 
par le président du conseil d'administration.  

 
9.5 Le conseil de discipline qui conclut que l'administrateur public a contrevenu à la Loi ou au 

Code impose la sanction disciplinaire appropriée. Les sanctions possibles sont la 
réprimande, la suspension ou la révocation. 

 

10. Entrée en vigueur 

 
Le présent Code entre en vigueur le 13 septembre 2005. 
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ANNEXE 

Annexe A- 
RÈGLES RELATIVES À LA DIVULGATION ET À LA DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS ET 

D'INFORMATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1. Objet 

Les règles du présent titre ont pour objet de concilier l'obligation de transparence du conseil 
d'administration avec l'obligation de discrétion des administrateurs. 

 
2. L'accessibilité et la diffusion des documents du conseil d'administration 

 

En principe ont un caractère public les documents suivants : 
 

• Le projet d'ordre du jour du conseil d'administration; 
• Le procès-verbal, une fois adopté par le conseil d'administration; 
• Et, après adoption du procès-verbal, les documents d'appoint relatifs à une question traitée 

par le conseil d'administration. 
 

Nonobstant la règle énoncée ci-dessus, le conseil d'administration peut exceptionnellement 
déclarer confidentiel un document du conseil d'administration et en restreindre l'accès, sauf 
pour un administrateur : 

 
• Lorsqu'il s'agit d'un document qui se rapporte à une séance ou à une partie de séance que 

le conseil d'administration décrète confidentielle pour des motifs d'intérêt public; 
 
• Lorsqu'il s'agit d'un document dont l'accès en tout ou en partie doit ou peut être restreint 

en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels. 

 
Les documents de caractère public qui ne sont pas touchés par une déclaration de 
confidentialité du conseil d'administration sont accessibles dans les meilleurs délais, sur 
demande et moyennant paiement des coûts de reproduction. 

 
 
3. L'obligation du membre de préserver la confidentialité d'un document 

 

Lorsqu'un document du conseil d'administration n'est pas encore devenu accessible ou 
lorsqu'exceptionnellement l'accès à un document du conseil d'administration est restreint, 
l'administrateur est assujetti à l'obligation d'en préserver la confidentialité. 
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4. La divulgation des décisions du conseil d'administration 

Les décisions du conseil d'administration ont un caractère public. Il revient à la personne qui 
en a la responsabilité d'en assurer la diffusion et à l'accessibilité en respectant les règles du 
présent Code et les prescriptions de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

 
 
5. Le caractère des délibérations du conseil d'administration 

Les délibérations du conseil d'administration ont un caractère public. 
 

Les sujets traités par le conseil d’administration ont un caractère public à l’exception des sujets 
traités lors d’un huis clos décrété par le président du conseil. Ces derniers doivent demeurer 
confidentiels. 
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Annexe B - 
 
En matière d'éthique et de déontologie, les administrateurs membres du personnel du Collège sont 
également régis par les deuxième et troisième alinéas de l'article 12 de la Loi sur les collèges 
d'enseignement général et professionnel. De plus, le directeur général et le directeur des études sont 
également régis par l'article 20.1 de cette loi. Ces dispositions législatives se lisent comme suit : 

 

12 ... 
 

En outre, un membre du personnel d'un collège doit, sous peine de déchéance 
de sa charge, s'abstenir de voter sur toute question portant sur son lien 
d'emploi, sa rémunération, ses avantages sociaux et ses autres conditions de 
travail ou ceux de la catégorie d'employés à laquelle il appartient. Il doit en 
outre, après avoir eu l'occasion de présenter ses observations, se retirer de la 
séance pour la durée des délibérations et du vote relatifs à cette question. 

 
Le deuxième alinéa s'applique pareillement au membre du personnel, sauf le 
directeur général et le directeur des études, pour toute question portant sur 
la rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
d'autres catégories d'employés. 

 
20.1. Le directeur général et le directeur des études ne peuvent, sous peine de 

déchéance de leur charge, avoir un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise mettant en conflit leur intérêt personnel et celui du collège. 
Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt leur échoit par 
succession ou par donation, pourvu qu'ils y renoncent ou en disposent avec 
diligence. 

 

A) Article 12 
 

En vertu des deuxième et troisième alinéas de l'article 12 de la Loi sur les collèges d'enseignement 
général et professionnel, un administrateur membre du personnel est en situation de conflit 
d'intérêts lorsqu'il s'agit de voter sur toute question portant sur les points suivants : 

 
• Son lien d'emploi, sa rémunération, ses avantages sociaux et ses autres conditions de travail; 
 
• Le lien d'emploi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail de 

la catégorie d'employés à laquelle il appartient; 
 
• La rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail d'autres catégories 

d'employés. Cependant, le directeur général peut toujours voter sur toute question portant 
sur la rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail d'autres 
catégories d'employés. 

 
Dans ces cas, l'administrateur membre du personnel doit : 

 
• S'abstenir de voter; 
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• Après avoir eu l'occasion de présenter ses observations, se retirer de la salle du conseil 
pendant la durée des délibérations et du vote.  

 
Par ailleurs, le législateur n'ayant pas répété l'expression « lien d'emploi » au dernier alinéa de 
l'article 12, les administrateurs membres du personnel peuvent voter sur toute question 
concernant le lien d'emploi d'un membre du personnel d'une autre catégorie d'employés. 
 
Enfin, pour les fins d'application de l'article 12, les expressions suivantes signifient : 

 
• Lien d'emploi : Toute question relative à l'engagement, la nomination, le 

congédiement, le licenciement ainsi que le renouvellement ou la 
résiliation de mandat. 

 
• Catégorie d'employés : Les employés de soutien, les professionnels, les enseignants, les cadres 

et les hors cadres constituent les cinq catégories d'employés du réseau 
d'enseignement collégial. 

 
• Condition de travail : Tout ce qui est en rapport avec le contrat de travail, tout ce qui touche 

l'emploi et tout ce qui encadre la prestation de services. Les conditions 
de travail sont un ensemble de faits et circonstances qui se rapportent 
à la prestation de travail, qui l'entourent ou l'accompagnent et qui 
affectent le contrat de travail entre l'employeur et l'employé. 

 
 
B) Article 20 
 

Les règles énoncées à l'article 20.1 sont plus exigeantes que celles applicables aux autres 
administrateurs. Ces derniers, en vertu du premier alinéa de l'article 12 de la Loi sur les collèges 
d'enseignement général et professionnel, peuvent continuer à siéger au conseil s'ils ont un 
intérêt dans une entreprise faisant affaires avec le Collège pourvu que, lors de la décision du 
conseil concernant cette entreprise, ils aient dénoncé leur intérêt et qu'ils se soient retirés de la 
séance du conseil lors des délibérations et du vote et qu'en aucun temps ils aient tenté 
d'influencer la décision du conseil. Dans le cas du directeur général et du directeur des études, la 
situation est différente. Si le Collège a conclu un contrat avec une entreprise dans laquelle ils ont 
un intérêt, ils peuvent être déchus de leurs fonctions au Collège, et ce, même s'ils n'ont pas 
participé à la prise de décision ou tenté d'influencer cette décision. 

 
La loi prévoit cependant une exception pour ces hors cadres. La déchéance n'a pas lieu si un tel 
intérêt leur échoit par succession ou par donation, à la condition qu'ils y renoncent ou en 
disposent avec diligence. 
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Annexe C- 
 
Le premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel 
édicte : 
 

12. Tout membre du conseil, sauf le directeur général et le directeur des études, qui a 
un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt 
personnel et celui du collège doit, sous peine de déchéance de sa charge, le 
dénoncer par écrit au directeur général, s’abstenir de voter sur toute question 
concernant cette entreprise et éviter d’influencer la décision s’y rapportant. Il doit 
en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote relatifs à 
cette question. 

 
… 

 
Cet article s’applique à tous les membres du conseil d’administration à l’exclusion du directeur 
général et du directeur des études. Quant à ces derniers, ils sont régis par l’article 20.1 et par les 
deuxième et troisième alinéas de l’article 12 de la Loi sur les collèges. 
 
Ce premier paragraphe de l’article 12 vient réitérer le principe à l’effet qu’un membre du conseil doit 
éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêts. Lorsque le Collège doit prendre une 
décision, « les intérêts directs ou indirects » de l’administrateur dans une entreprise ne doivent pas 
entrer en conflit d’intérêts du Collège. Le terme entreprise n’est pas défini à la Loi. Par ailleurs, le 
Code civil du Québec nous en donne, à son article 1525, une définition : 
 

« Constitue l’exploitation d’une entreprise l’exercice par une ou plusieurs personnes, 
d’une activité économique organisée, qu’elle soit ou non à caractère commercial, 
consistant dans la production ou la réalisation de biens, leur administration ou leur 
aliénation, ou dans la prestation de services. » 
 

Cette disposition législative ne fait aucune distinction entre les différentes formes juridiques que peut 
prendre une entreprise. Elle exige uniquement que l’entreprise poursuive « une activité économique 
organisée à caractère commercial ou non ». Par conséquent, il peut s’agir d’une corporation publique 
ou privée, d’une compagnie à but lucratif ou sans but lucratif, d’une société civile ou commerciale, 
d’un artisan ou d’un travailleur autonome. 
 
L’article 12 de la Loi fait obligation au membre du conseil, à l’exception du directeur général et du 
directeur des études, de dénoncer par écrit au directeur général le conflit d’intérêts, sous peine de 
déchéance de sa charge. De plus, ce membre du conseil ne peut voter et doit se retirer de la séance 
du conseil pour la durée des délibérations et du vote. Le membre du conseil devra donc se retirer de 
la salle où le conseil siège jusqu’à ce que ce dernier ait pris sa décision. 
 
En outre, le membre du conseil qui est en situation de conflit d’intérêts ne peut, en aucun temps, et 
non uniquement lors des réunions du conseil, tenter d’influencer la décision du conseil concernant 
l’entreprise dans laquelle il a un intérêt. 
 
Le membre du conseil qui omet de dénoncer son intérêt et qui participe au vote, ou encore qui 
dénonce son intérêt, mais qui tente d’influencer la décision du conseil ou ne se retire pas de la séance 
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du conseil pour la durée des délibérations, pourrait être déchu de sa charge d’administrateur. Par 
ailleurs, un collège peut toujours octroyer un contrat à une entreprise dans laquelle un membre du 
conseil a un intérêt. Cet administrateur ne pourra alors être déchu de sa charge s’il a dénoncé cet 
intérêt, s’est abstenu de participer aux délibérations et au vote et n’a pas tenté d’influencer le conseil. 

 

 

Au cours de l’année 2014-2015, le conseiller en déontologie, chargé de l’application du  
Code d’éthique et de déontologie, n’a été saisi d’aucune plainte ou situation d’irrégularité. 
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